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A la recherche de nouveaux modeles
d'obligation de servir

La reorganisation de l'armee XXI

et de la protection de la population

XXI pose une serie de questions

de principe qui attendent des

reponses assez rapides. L'une d'el-
les concerne les formes possibles
de l'obligation de servir. Les effectifs

de la future armee et de la future

protection de la population
seront beaucoup plus bas. Quoique
des chiffres officiels n'existent pas
encore, on peut admettre que
['armee XXI comprendra 200000
militaires au maximum. La nouvelle

ponderation des moyens en
personnels, en ressources financieres
et en materiels, dictee aussi par la

nouvelle Situation de menace,
demande une modification de

l'obligation de servir. La discussion est

ouverte!

Commission d'etude
sur l'obligation generale
de servir (CEOS)

ll y a dejä longtemps que les

cercles interesses ä la politique de

securite reflechissent sur de
nouveaux modeles de l'obligation de
servir. Le Rapport 90 enumerait dejä

l'obligation generale de servir

parmi les questions ouvertes. Le

Conseil federal a constitue en
1992 une large commission d'etude

sous la direction de la conseillere

nationale Christiane Langenberger,

qui a soigneusement
examine les nombreuses propositions
presentees ainsi que les postulats

politiques et a esquisse trois modeles.

La commission recommandait

au Conseil federal de ne pas intro-
duire une Obligation generale de

servir pour des täches communau-
taires. Des raisons juridiques,
economiques et sociales s'opposent
actuellement ä l'introduction d'un
tel service. Les femmes ne doivent

pas etre astreintes ä un service.

L'obligation actuelle de servir doit
etre amelioree et rapidement
adaptee aux besoins.

Le Conseil federal a adopte les

recommandations de la CEOS, le

rapport disparaissant dans un ti-

roir. C'etait en 1996, et la discussion

publique sur le sujet s'est arre-
tee. L'Armee et la Protection civile
95 se presentaient avec des structures

plus minces. Le chömage
atteignait son point culminant,
chaque concurrence sur le marche

etait indesirable.

L'opinion de la SSO
La SSO s'est engagee tot dans

la discussion. Dans son rapport
Securite et paix, eile constatait

que, vu les mutations actuelles
dans la societe, l'Etat et la communaute

des cantons, une nouvelle

orientation des devoirs des

citoyennes et des citoyens envers
l'Etat s'imposait. Au lieu de

l'obligation pour les hommes de servir
dans l'armee, la SSO proposait
qu'une Obligation generale de servir

pour tous soit ancree dans la

Constitution federale. La CEOS a

integre cette proposition dans son
modele 3, qui prevoyait comme
Supplement au service militaire et

au service dans la protection civile
un service civil ä la communaute
(services sociaux, sante et assistance

sociale, service pour l'environnement,

etc.).

II n'y a aucun doute, l'obligation
de servir revient ä l'ordre du jour
avec le rapport 2000. Les officiers
doivent se preparer ä cette nouvelle

phase de la discussion. La

Societe des officiers du canton de
Saint-Gall a integre le postulat
dans son catalogue de base pour
l'Armee XXI, qui comprend 15

points. Les refiexions en matiere

de politique d'Etat, faites par la

CEÖS, restent actuelles, par ce

qu'elle prennent en compte des no-
tions-cles comme l'equite en matiere

de service et la liberte de choix,
la garantie des effectifs, l'absence
d'incidences sur le marche, la mise

ä contribution optimale des

capacites existantes. II ne faut pas
creer des surcapacites, encourager

et ne pas se mettre en concurrence

avec le volontariat.

La discussion actuelle favorise le

modele 2 de la CEOS, qui prevoit
une Obligation generale de servir
dans l'armee et dans la protection
civile, ainsi que la garantie en

principe du libre choix. La loi
devrait assurer les effectifs
necessaires. Les Suissesses pourraient
accomplir ä titre volontaire un
Service. En cas de Situation d'urgence

grave, la loi pourrait astreindre
toutes les personnes vivant en Suisse

ä un service civil de protection.

La SSO doit maintenant former

son opinion. En premier lieu, eile

doit percevoir les interets de

l'armee et des officiers. Au sens d'un

«droit de preemption», l'armee
doit recevoir assez de militaires et

les personnes adequates. Plus

l'armee diminue, plus (a qualite prend
de l'importance. Les missions
deviennent toujours plus multiples et

exigeantes, les modeles de service

plus differencies. Si l'armee et
l'economie trouvent des solutions
convenables pour les periodes
d'engagement des personnes
astreintes au service militaire,
l'armee future devrait rester attractive
La SSO a donc de bonnes raisons
de reprendre le principe de

l'obligation generale de servir avec un

fibre choix limite et d'elaborer un

modele compatible avec les necessites

de l'armee.

I RMS N* 2 - 1999


	SOG : Schweizerische Offiziersgesellschaft = SSO : Société suisse des officiers = SSU : Societa svizzera degli ufficiali

